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2006-09-28

R-3610-2006

Demande de renseignements no 1 de la FCEI/ASSQ au Distributeur

Demande de renseignements no 1 de la Fédération canadienne de l’Entreprise indépendante et de l’Association des stations de ski du Québec relative à la demande d’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008

1. Référence : Contexte, objectifs et orientations de la demande tarifaire 2007-2008
 i)   HQD-1, document 1, page 8, lignes 16 à 18




            ii)  HQD-1, document 1, page 9, lignes 13 à 15

Préambule : 

i)  « Considérant l’importance de cette baisse (réduction de 182 M$ des coûts d’approvisionnement prévus pour l’année 2006) et la volonté de mieux apparier les coûts aux bonnes générations de clients, le Distributeur propose de ne pas attendre au prochain dossier (deuxième exercice tarifaire suivant la comptabilisation du pass-on) pour la refléter dans son coût de service. »

ii)  « Le Distributeur propose … de reporter le solde (du coût annuel de transport récemment autorisé) non récupéré des années 2005 et 2006, soit 340 M$ plus les intérêts, sur un maximum de trois ans débutant en 2008. ».

Demande :

1.1  La  trouve contradictoires les deux propositions citées en préambule.  La volonté de mieux apparier les coûts aux bonnes générations d’abonnés ne devrait-elle pas être aussi souhaitée pour le solde des coûts de transport ?  Le Distributeur peut-il commenter ?

_________________________________

2. Référence : Balisage et efficience






 i)  HQD-3, document 1, page 6, lignes 13 à 16




       HQD-3, document 1, page 7, tableau 1 : coût par abonnement par processus

      HQD-11, document 4, page 23, tableau 14A : coûts de prestation par fonction

Préambule : 

i)  « Une des forces du programme de balisage de la famille PA Consulting réside dans la grille de coûts que chaque participant doit remplir.  Cette grille décrit explicitement les éléments de coûts qui doivent être présentés, ce qui permet de faire des comparaisons sur une base commune. »

La FCEI/ASSQ remarque que le tableau 1 cité en référence présente des catégories de coûts quasi identiques aux fonctions choisies pour faire le classement des coûts de prestation de la « Gestion des abonnements », fonctions que l’on peut voir à la pièce HQD-11, document 4, page 23, tableau 14A.

Demande :

2.1  Comment, à partir des coûts de prestation présentés par fonction au tableau 14A cité en préambule, les coûts par abonnement par processus du tableau 1 ont-ils été construits ? Donner tous les intrants ayant servi à l’établissement des coûts unitaires (coûts, nombre d’abonnements, taux de change, etc.).

_________________________________

3. Référence : Balisage et efficience






 HQD-3, document 1, page 20, tableau 7 : composantes des indicateurs d’efficience
      HQD-6, document 1, page 3 : composantes des revenus requis


      HQD-7, document 4, page 11, tableau 4 : équivalent temps complet par groupe d’emplois

Préambule : 

La  a de la difficulté à retracer dans le dossier plusieurs des composantes des indicateurs d’efficience du Distributeur présentées au tableau 7 cité en référence.
Demande :

3.1  Par exemple, comment retrouver le « Coût total des processus Distribution et SALC » du tableau 7 qui indique 2 293 M$ pour l’année témoin 2007 ? ; quand on regarde la pièce HQD-6, document 1, page 3, on y trouve 1 235,8 M$ en charges d’exploitation et 770,6 M$ en autres charges pour un total de 2 006,4 M$, et on y trouve 2 760,7 M$ une fois le rendement ajouté.  Comment le montant de 2 293 M$ a-t-il été établi ?

3.2  Sur le tableau 7 lui-même, comment expliquer que la somme du « Coût total du processus SALC (478 M$ en 2007) » et du « Coût total du processus Distribution (1 760 M$ en 2007) », totalisant 2 238 M$, ne correspond pas au « Coût total des processus Distribution et SALC » de 2 293 M$ ?

3.3  Où, dans le dossier R-3610-2006 (par exemple, où dans les intrants de la section HQD-11), peut-on retrouver le nombre d’abonnements de 3 842 870 en 2007 tel qu’il est mentionné dans le tableau 7 ?

3.4  Et comment concilier les effectifs ETC du tableau 7 avec ceux du tableau 4 de la pièce HQD-7, document 4, page 11 ?

3.5  Le Distributeur peut-il fournir un tableau sommaire de statistiques « officielles » que la FCEI/ASSQ et les autres intervenants pourraient utiliser pour comparer certaines données, sur une base brute ou sur une base unitaire, d’une année à l’autre, de 2001 à 2007, incluant :

le nombre d’abonnements ; l’énergie annuelle (réelle et normalisée) ; la puissance coïncidente annuelle ; la puissance réservée auprès du Transporteur ; l’effectif ETC ; les kilomètres de réseau ; toutes autres données fréquemment utilisées que le Distributeur aimerait voir utiliser de façon uniforme par tous les intervenants. 

Le Distributeur pourrait mettre ce tableau à jour chaque fois qu’il dépose son dossier tarifaire à la Régie.  Si le tableau idéal est, en partie, celui des intrants et des extrants se rapportant aux indicateurs d’efficience, que le Distributeur le confirme et qu’il explique clairement pourquoi ces données seraient les données « officielles » et pourquoi elles diffèrent des données portant sur le même sujet que l’on retrouve ailleurs dans le dossier (dans la section HQD-11, en l’occurrence).

_________________________________

4. Référence : Revenus requis





                     HQD-6, document 1, page 4 : composantes détaillées des revenus requis

Préambule : 

Le tableau détaillant les revenus requis déposé sous la cote citée en référence est à la limite de la consultation agréable en termes de grosseur de caractères.
Demande :

4.1  Le Distributeur peut-il, dans son prochain dossier tarifaire, déposer ce tableau en deux pages ?  Si oui, merci beaucoup.

_________________________________

5. Référence : Achats d’électricité et service de transport 


              i)  HQD-7, document 2, page 7, lignes 4 à 7

Préambule : 

i)  « Un ajustement est effectué en ce qui concerne les contrats spéciaux, puisque conformément à la Loi sur la Régie, le manque à gagner ou le surplus entre le revenu requis des contrats spéciaux et les revenus qu’ils génèrent est à la charge de l’actionnaire. »

Demande :

5.1  La  comprend-elle bien que plus les coûts de prestation (revenus requis) alloués aux contrats spéciaux sont petits, plus les revenus générés réels risquent de créer un surplus à l’actionnaire ?

5.2  Comment le Distributeur peut-il rassurer la  quant à l’objectivité des coûts alloués à la catégorie de consommateurs « Contrats spéciaux » ?

_________________________________

6. Référence : Coûts de distribution et services à la clientèle


              i)  HQD-7, document 3, page 10, section 3 : tableau de l’évolution d’éléments spécifiques  HQD-6, document 1, page 4 : composantes détaillées des revenus requis

Préambule : 

i)  « Variation 2005-2007 en millions de dollars : stabilisation post SIC : 20,0 »

Demande :

6.1  Dans quelle subdivision du grand tableau des « composantes détaillées des revenus requis » cité en référence sont incluses les dépenses relatives au projet SIC ?

6.2  Le Distributeur peut-il ajouter à son tableau détaillant les revenus requis, cité en référence, des subdivisions distinctes pour les dépenses relatives au projet SIC permettant de suivre leur évolution dans le temps ?  Si non, pourquoi ?

_________________________________

7. Référence : Masse salariale et effectifs 




 

 i)  HQD-7, document 4, page 6, lignes 8 à 12 et page 7, lignes 1 et 2


      HQD-7, document 4, page 27, tableau 11 : paramètres des ententes négociées

Préambule : 

i)  « En hausse de 54,3 M$, les salaires de base sont passés de 447,6 M$ en 2005 à 501,9 M$ en 2007, pour une hausse annuelle moyenne de 5,9%.  Cette croissance découle principalement de deux éléments :

· les augmentations accordées en vertu des conventions collectives ;

· la croissance de l’effectif (ETC) tel que décrit plus amplement à la section 3.3 du présent document. »

La  observe que, en faisant abstraction de la progression de l’effectif ETC (7 953 ETC en 2005 à 8 264 ETC en 2007 = +1,9 % par année), le salaire de base par effectif progresse de 3,9% en moyenne annuellement de 2005 à 2007 (447,6 M$ / 7 953 ETC = 56,3 k$ pour 2005 et 501,9 M$ / 8 264 ETC = 60,7 k$ pour 2007).

Demande :

7.1  Comment concilier cette augmentation annuelle moyenne de 3,9% du salaire de base avec l’augmentation prévue aux conventions collectives qui est de 2%, ou moins, par année de 2005 à 2007 ?

_________________________________

8. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 7, tableau 1, colonne 2, lignes 18 et 19

      HQD-11, document 4, page 72, tableau 49, colonne 10, lignes 18 et 27

Préambule : 

La  constate que la catégorie de consommateurs « Grande puissance » se voit allouer 4,3% de la base de tarification (410,5 M$ / 9 445,8 M$) ; la  constate aussi que la même catégorie de consommateurs « Grande puissance » consomme 41,9% de l’énergie ajustée (73 056 GWh / 174 352 GWh).
Demande :

8.1 
La  s’interroge sur le grand écart de proportion observé entre l’attribution des actifs (4,3%) et la consommation d’électricité (41,9%) pour la catégorie de clients « Grande puissance ».  Le Distributeur peut-il expliquer ?

_________________________________

9. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 7, tableau 1, colonne 2, lignes 17 et 19


      HQD-11, document 4, page 72, tableau 49, colonne 10, lignes 17 et 27

Préambule : 

La  constate que la catégorie de consommateurs « Contrats spéciaux » se voit allouer 0,8% de la base de tarification (75,7 M$ / 9 445,8 M$); la  constate aussi que la même catégorie de consommateurs « Contrats spéciaux » consomme 15,7% de l’énergie ajustée (27 323 GWh / 174 352 GWh).
Demande :

9.1 
Comme pour la catégorie de consommateurs « Grande puissance », la  s’interroge sur le grand écart de proportion observé entre l’attribution des actifs (0,8%) et la consommation d’électricité (15,7%) pour la catégorie de clients « Contrats spéciaux ».  Le Distributeur peut-il expliquer ?

_________________________________

10. Référence : Revenus requis





                     HQD-11, document 4, pages 7 et 9, tableaux 1 et 3 : coût de service du Distributeur
 HQD-6, document 1, page 3 : composantes des revenus requis

Préambule : 

Demande :

10.1  Pourquoi les revenus requis du Distributeur présentés à la pièce HQD-6, document 1, page 3 (10 214,8 M$) n’incluent-ils pas les « Autres revenus » de -168,7 M$ tels qu’on peut les voir aux pièces citées en référence concernant le coût de service ?

10.2  Les tarifs 2007 du Distributeur sont-ils proposés pour générer 10 214,8 M$ ou bien pour générer 10 214,8 M$ - 168,7 M$, soit 10 046,1 M$ ?

10.3  Et pourquoi à la colonne 5, ligne 19 du tableau 1 cité en référence ne voit-on pas 10 046,1 M$ plutôt que 10 061,7 M$ ?

_________________________________

11. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 8, tableau 2, colonnes 3 et 4, lignes 4 et 5

      HQD-11, document 4, page 55, tableau 37, colonnes 3 et 4, lignes 14 et 28

Préambule : 

La FCEI/ASSQ ne peut réconcilier tout à fait les données relatives aux réseaux aériens et souterrains immobilisés présentées dans chacun des deux documents cités en préambule.
Demande :

11.1 
La FCEI/ASSQ a-t-elle oublié de tenir compte de certaines autres données ?

11.2  Le cas échéant, la FCEI/ASSQ a-t-elle raison de supposer que les écarts de quelques millions de dollars dont il serait question n’auraient pas un impact significatif sur la répartition du coût de service entre les tarifs ?

_________________________________

12. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 25, tableau 15, colonne 4 : facteurs pour relève des compteurs

Préambule : 

Le tableau 15 se rapporte à la relève des compteurs.  Le sous-titre de la colonne 4 est « Bimensuelle ». 

Demande :

12.1 
Les clients dont il s’agit à la colonne 4 reçoivent-ils deux factures par mois ou bien une facture à tous les deux mois ?

_________________________________

13. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 42, tableau 28, colonnes 2 et 9, ligne 9

Préambule 

Le tableau 28 indique à la ligne 9 que le tarif M compte 35 abonnements « Grandes entreprises » et 12 598 abonnements « Service à la clientèle ».  

Demande :
13.1 
Les 35 abonnements de la colonne 2 sont-ils inclus dans les 12 598 abonnements de la colonne 9 ?

13.2  Qu’est-ce qui distingue les 35 abonnements de la colonne 2 des 12 598 abonnements de la colonne 9 ?

_________________________________

14. Référence : Répartition du coût de service de l’année témoin projetée 2007
      HQD-11, document 4, page 76, tableau 53, colonnes 8 à 12, lignes 18 à 24

Préambule 

Demande :
14.1 
Pourquoi n’y a-t-il aucun coût d’électricité (de fourniture) aux lignes se rapportant aux réseaux autonomes ?

_________________________________

15. Référence : Proposition concernant les tarifs d’électricité et leur application

 i)   HQD-1, document 1, page 5, lignes 4 et 5





      ii)  HQD-12, document 1, page 18, lignes 1 et 2

Préambule : 

i)  « Pour l’année tarifaire 2007, la hausse des tarifs nécessaire pour permettre au Distributeur de récupérer son coût de service est de 2,8%. »

ii)  « Le Distributeur demande à la Régie d’approuver une augmentation globale des tarifs de 2,8% à compter du 1er avril 2007, … »

Les revenus requis de l’année témoin 2006 demandés par le Distributeur et autorisés par la Régie (D-2006-46) ont été de 10 051,4 M$ ; les ventes normalisées de cette même année témoin 2006 étaient projetées à 174 189 GWh.  Il en résultait alors un taux unitaire moyen de 5,770 ¢/kWh qui devait correspondre au prix unitaire moyen de l’ensemble des tarifs pour l’année 2006, une fois ceux-ci modifiés pour refléter les nouveaux revenus requis.

Les mêmes données pour l’année témoin 2007 du présent dossier, soit des revenus requis de 10 214,8 M$ et des ventes normalisées projetées à 173 888 GWh, résultent en un taux unitaire moyen de 5,874 ¢/kWh qui devrait correspondre au prix unitaire moyen de l’ensemble des tarifs pour l’année 2007, une fois ceux-ci modifiés pour refléter les revenus requis demandés.  
Demande :

15.1  La FCEI/ASSQ note que l’écart entre le prix unitaire moyen autorisé de l’année 2006, 5,770 ¢/kWh, et le prix unitaire moyen demandé pour l’année 2007, 5,874 ¢/kWh, est de +1,8%.  Comment expliquer que la hausse moyenne demandée par le Distributeur est de 2,8% plutôt que 1,8% ?
15.2  Où, dans le présent dossier, la FCEI/ASSQ peut-elle trouver la démonstration que l’augmentation des tarifs requise pour générer les revenus requis de 10 214,8 M$ est de 2,8% ?
15.3  Où, dans le présent dossier, la FCEI/ASSQ peut-elle trouver tous (sur une base agrégée par tarif) les intrants nécessaires au calcul de tous les revenus pour pouvoir procéder à une analyse complète des revenus avant et après augmentation ? 
15.4  Le Distributeur peut-il présenter un tableau sommaire montrant, pour chaque catégorie de consommateurs (chaque tarif) tel que présenté à la colonne 1 de la pièce HQD-11, document 4, page 71 (avec sous-totaux et totaux) :

a) les ventes totales d’énergie de l’année témoin 2007 ;


b) le nombre total d’abonnements de l’année témoin 2007 ;


c) les revenus totaux générés par les tarifs actuels du 1er avril 2006 sur la base de l’ensemble des données de l’année témoin 2007, et  d) les taux unitaires qu’il en résulte ;


e) les revenus totaux générés par les tarifs proposés au 1er avril 2007 toujours sur la base de l’ensemble des données de l’année témoin 2007, et  f) les taux unitaires qu’il en résulte ;


g) la variation en pourcentage entre les taux unitaires actuels et les taux unitaires proposés.

_________________________________

16. Référence : Proposition concernant les tarifs d’électricité et leur application

 HQD-1, document 1, page 9, lignes 19 à 23

Préambule : 

« Le Distributeur proposera une stratégie spécifique quant à l’intégration des coûts reportés de transport dans son prochain dossier tarifaire.  Il y intégrera également l’impact, le cas échéant, de la décision de la Régie sur la récente demande du Transporteur d’augmenter le coût de service de transport de la charge locale de 115 M$, et ce, rétroactif à 2007. »

Demande :

16.1  Le Distributeur peut-il confirmer que le Transporteur a, dans sa cause R-3605-2006 à la pièce HQT-12, document 1, page 9, tableau 3, proposé une diminution de ses  prix unitaires de transport pour l’année 2007 ?

16.2  Le Distributeur révise-t-il annuellement (ou préciser s’il s’agit d’une autre fréquence) sa puissance réservée auprès du Transporteur pour s’assurer de répondre aux besoins de l’ensemble de sa clientèle ?

16.3  Si non, le Distributeur peut-il expliquer comment il s’assure d’avoir le transport nécessaire et optimal pour répondre aux besoins de sa clientèle ?

16.4  Si oui, a-t-on raison de constater que la facture de transport du Distributeur n’a pas changé de 2001 à 2006 même si les achats de transport du Distributeur ont été différents ?

16.5  Si la facture de transport du Distributeur augmente malgré une diminution des prix unitaires de transport, a-t-on raison de conclure que l’augmentation est due à une augmentation de la réservation de puissance de la part du Distributeur ?

_________________________________

17. Référence : Proposition concernant les tarifs d’électricité et leur application
      HQD-12, document 1, page 28, tableau 9 : revenus requis pour le SALC et le mesurage  HQD-11, document 4, page 13, tableau 7 : répartition du coût de prestation

Préambule 

Demande :
17.1 
Comment retrouver et concilier les composantes « Services à la clientèle », « Mesurage » et « Branchement » extraites des revenus requis et présentées au tableau 9 cité en référence avec les données sur la répartition du coût de service du tableau 7 cité en référence.

_________________________________

18. Référence : Proposition concernant les tarifs d’électricité et leur application

 i)  HQD-12, Document 1, page 61, lignes 14 à 25 et page 62, lignes 1 à 4

Préambule : 

i)  « L'ASSQ demande quant à elle le retrait de la majoration de la prime de puissance en période d'hiver applicable aux abonnements de courte durée, ce qui représente une baisse de facture d'environ 20 %. Pour des raisons d'équité envers le reste de la clientèle, le Distributeur ne peut acquiescer à cette demande. Le crédit fixe de 1,25 $/kW-mois offert aux clients participants  représente une diminution d'environ 20 % de la majoration pendant les quatre mois d'hiver. Dans ce cas également, le Distributeur conclut que les programmes d'efficacité énergétique sont plus susceptibles de permettre aux membres de l'ASSQ d'obtenir les rabais de facture recherchés. D'autre part, tel que convenu entre le Distributeur et l'ASSQ, la participation de quelques stations de ski à l'option permettrait de faire des constats plus clairs quant à la contribution  effective et l'applicabilité de l'option interruptible à ce type de clientèle.

Dans ce contexte et considérant que l'option sera mise en application pour la première fois à l'hiver 2006-2007, le Distributeur propose de ne pas modifier pour l'instant les modalités tarifaires relatives à l'option d'électricité interruptible pour la clientèle de moyenne puissance. »

Demande :
18.1  Veuillez expliquer quelles sont les « raisons d’équité ».
18.2  Combien de clients d’HQD paient pour la prime de puissance en période d’hiver pour les abonnements de courte durée ?

18.3  Quels seraient pour HQD les impacts engendrés par l’abandon de la prime de puissance en période d’hiver pour les abonnements de courte durée ?

18.4  Veuillez indiquer quelles autres juridictions au Canada utilisent une telle prime de puissance en période d’hiver pour les abonnements de courte durée. Déposer les textes, le cas échéant.

18.5  Quelles sont les démarches concrètes que la force de vente d’HQD a faites à ce jour pour inviter ses clients à utiliser l’option interruptible ?

18.6  Le Distributeur s’est-il constitué un échantillon de stations de ski pour évaluer son option interruptible ?

_________________________________

19. Référence : Proposition concernant les tarifs d’électricité et leur application

 i)  HQD 12, Document 1, pages 86 et 87, paragraphe 7.3

Préambule

i)  « 7.3 Modification proposée

Afin de corriger la situation, le Distributeur propose d'introduire une majoration de la prime de puissance appliquée à la différence entre la puissance maximale appelée et l'appel de puissance réelle. Cette majoration serait égale à l'écart entre la prime de puissance du tarif M et la prime de puissance du tarif G-9.

Au 1er avril 2006, cet écart est égal à 9,24 $ le kilowatt. Dans l'exemple précédent, la majoration de 9,24 $/kW serait appliquée sur l'excédent de 150 kW, les 900 kW étant toujours facturés au prix de la puissance du tarif G-9 de 3,84 $/kW. C'est donc dire que les kW qui excèdent la puissance réelle seraient facturés au même prix qu'au tarif M, soit 13,08 $.

Cette majoration serait introduite progressivement et étalée sur 3 ans. Dès avril 2007, les clients seraient informés qu'une majoration de la prime de puissance de 3,08 $/kW sera appliquée à compter du mois d'avril 2008. Ce délai de 12 mois laisserait aux clients le temps de trouver une solution afin d'améliorer leur facteur de puissance. Par la suite, la prime sera augmentée à 6,16 $/kW au 1er avril 2009 et à 9,24 $/kW au 1er avril 2010. Ce n'est qu'en avril 2011 que l'écart entre la prime au tarif M et celle du tarif G-9 en vigueur serait appliqué dans son intégralité. »

Demande :

19.1  Quel est le lien, le cas échéant, entre la majoration de la prime de puissance du tarif G-9 et le maintien de la prime de puissance en période d’hiver applicable aux abonnements courte durée?

19.2  Veuillez justifier le choix de la période de 3 ans.
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